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CONTRÔLE DE GESTION DE LA DSI, MISE EN ŒUVRE D’UN C ATALOGUE DE 
SERVICES 

 

 

RESUME 

Si un réel consensus existe 
quant à la nécessité de mettre en 
place un contrôle de gestion de 
la DSI, les choix de mise en œu-
vre diffèrent radicalement et font 
l’objet de nombreux débats 
d’experts qui s’appuient sur des 
méthodes diverses.  

Pourtant, une préoccupation 
centrale persiste, c’est la néces-
sité d’élaborer un catalogue de 
services capable de supporter 
un débat équilibré entre la DSI et 
ses clients. Cet outil essentiel se 
situe au cœur de la relation entre 
la DSI et ses clients : Lors des 
phases d’élaboration budgétaire, 
lors de la négociation ou de 
l’actualisation des contrats de 
services et lors de la refactura-

tion des services informatiques 
aux métiers. 

Cependant, une difficulté cons-
tante réside dans la définition 
des services et la construction 
d’un catalogue de services par-
tagé et exploitable par 
l’ensemble des parties prenan-
tes.  

L’objet de ce dossier est de pré-
senter quelques règles pratiques 
pour conduire la démarche de 
construction d’un catalogue de 
services informatiques. 

CONTEXTE DE L’ETUDE 

Depuis que les systèmes 
d’information se généralisent, les 
dépenses informatiques des entre-
prises ont continuellement aug-
menté. Intégré aux processus 
métier de l’entreprise, le système 
d’information est de fait un contri-
buteur majeur à la création de 
valeur de l’entreprise. Son fonc-
tionnement participe à la fabrica-
tion du produit ou du service com-
mercialisé par l’entreprise. A ce 
titre, il participe donc de manière 
indirecte au coût global dudit pro-
duit. 

Si dans de nombreuses entreprises 
la prise en compte des coûts indi-
rects est une réalité, la question du 
système d’information reste sou-
vent non résolue et assimilée à un 
coût de structure réparti, même si 
des démarches de contrôle de 
gestion poussent à une structura-
tion des services apportés par le 
système d’information. 

A l’heure actuelle, la réallocation 
précise des coûts de transport, de 
logistique, de ressources humaines 
et d’autres fonctions support est 
une réalité dans la plupart des 
entreprises. 

Partant de ce constat et convain-
cus de la possibilité d’adapter à la 
DSI les méthodes qui ont réussi 
pour d’autres fonctions support, 
nous proposons ici quelques pistes 
concrètes d’élaboration d’un cata-
logue de services informatiques. 

LES OBJECTIFS 

L’élaboration d’un catalogue de 
services informatiques partagé et 
exploité par les clients de le DSI, la 
direction financière et la DSI im-
pose le respect des objectifs opé-
rationnels suivants : 

- Orientation client  : Toujours se 
référer à l’usage que les clients 
font des services, bannir les 
considérations techniques  

- Exhaustivité  : Couvrir toute 
l’activité de la DSI, aussi bien les 
projets (build) que la production 
(run) en distinguant leur spécifici-
té 

- Complétude  : Etre certain de 
proposer une granularité cohé-
rente avec l’usage fait par les 
clients de la DSI et par la direc-
tion financière (contrôle de ges-
tion) 

Se référer régulièrement à la dé-
marche de conception d’offre de 
services d’autres fonctions support 
comparables : le service logistique 
dans la distribution spécialisée par 
exemple. 

QUI PARTICIPE A LA 
DEMARCHE ? 

Le catalogue de services informati-
ques fait rarement l’objet d’une 
démarche spécifique et isolée. Il 
est souvent la conséquence d’une 
démarche partielle de contractuali-
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sation de services ou de contrôle 
de gestion.  

Au contraire, il est le pivot de la 
relation de partenariat entre la DSI 
et ses clients. Il doit donc résulter 
d’une initiative stratégique portée 
par un groupe projet  constitué 
de : 

- Le DSI et le directeur du contrôle 
de gestion sont les véritables 
sponsors  de la démarche. Ils 
ancrent la démarche dans la 
stratégie de l‘entreprise et garan-
tissent l’investissement de tous. 

- Les métiers et fonctions sup-
port  représentent les utilisateurs 
du système d’information. Ils ex-
priment leur vision et l’usage 
qu’ils font du système 
d’information. Par l’expression 
de leurs niveaux d’exigence, ils 
aident au discernement et à la 
sélection des services qui cor-
respondent à une réalité de leur 
activité.  

- La direction financière , respon-
sable de la réallocation des 
coûts informatiques et le cas 
échéant de l’émission des factu-
res aux clients de la DSI. Sa vi-

sion exhaustive des coûts du 
système d’information aide à la 
recherche du bon niveau de gra-
nularité des services. 

- La DSI est  représentée par un 
responsable de la gouvernance 
du système d’information ou par 
un contrôleur de gestion dédié à 
la DSI. Les directeurs des étu-
des, de la maintenance applica-
tive et de la production sont éga-
lement sollicités pour garantir la 
réalité informatique des services 
définis et la non adhérence entre 
services distincts pouvant être 
souscrits indépendamment. 

Dans le cadre de 
notre analogie 
avec la distribu-
tion spécialisée, 
c’est bien les 
magasins qui 
décident du 
calibrage des 
différents servi-
ces de transport 
(au poids, au 
kilomètre). Et le 
service logisti-
que, même s’il 
en est capable, 
ne pourra pas 
proposer un 
service qui sort 
du cadre des 
stricts besoins 
de ses clients les 
magasins. 

QUELLES 
SONT LES PHASES 
PRINCIPALES DE LA 
DEMARCHE ? 

 La constitution du groupe projet et 
l’inscription de la démarche au 
niveau stratégique constituent le 
préalable au lancement des pha-
ses qui suivent : 

1. La formalisation et l’expression 
des besoins en services informa-
tiques du point de vue des 
clients de la DSI 

2. La décomposition des services 
en activités ou services élémen-
taires pour valider la réalité tech-
nique des services conçus 

3. La déclinaison des services en 
coûts élémentaires pour valider 
la capacité à valoriser le coût 
des services et leur réallocation 
aux clients de la DSI 

4. La communication du catalogue 
de services informatiques (forme 
simplifiée pour la souscription et 
forme détaillée pour la gestion) 

5. La mise en production sur un 
périmètre prototype (explication 
et justification des factures) 

La démarche d’élaboration d’un 
catalogue de services informati-
ques est généralement indissocia-
ble d’une démarche de suivi et 
d’analyse des coûts. Le point de 
rencontre entre ces initiatives se 
fait généralement lors de la phase 
3 lorsque l’on rapproche l’utilisation 
du SI par les clients avec la comp-
tabilité analytique. 

On notera que l’alignement des 
services proposés sur la demande 
est une exigence qui n’empêche 
pas la DSI d’imaginer et de propo-
ser de nouveaux services à ses 
clients. L’étude de ROI fera qu’ils 
entreront peut-être au catalogue. 

COMMENT PROCEDER 
CONCRETEMENT ? 

La démarche doit être centrée sur 
les clients de la DSI, il est donc 
impératif d’organiser d’abord des 
ateliers de travail thématiques par 
client de la DSI. En fonction de la 
complexité de certains métiers, on 
pourra segmenter les ateliers.  

Le client, métier ou fonction sup-
port doit parvenir à exprimer son 
besoin en services informatiques. 
Ce besoin doit être orienté vers la 
mise en lumière du mode de 
consommation des systèmes in-
formatiques réalisés par les diffé-
rents clients. 
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La participation des représentants 
de la direction financière, du 
contrôle de gestion et de la DSI 
permet de recadrer si nécessaire la 
discussion à un champ des possi-
bles limité par la disponibilité des 
éléments financiers et par la réalité 
technologique. 

Un cycle de plusieurs ateliers avec 
chaque client est nécessaire car le 
métier informatique est souvent 
mal connu et l’expression du be-
soin peut mettre du temps à abou-
tir. 

Au cours de la démarche ou en fin 
de cycle, des ateliers 
d’homogénéisation sont nécessai-
res. Ce travail d’homogénéisation 
est indispensable à la confrontation 
des visions des différents clients et 
à l’identification de proximités, de 
regroupements, afin de limiter la 
prolifération des services.  

Afin de ne pas avoir la charge de 
tout inventer ou réinventer ce qui 
existe, il est recommandé de 
s’appuyer sur les travaux et retours 
d’expériences disponibles. En 
particulier, on pourra s’appuyer sur 
le modèle d’analyse du Cigref1 qui 
propose 4 processus dans lesquels 
prennent place les services du 
catalogue. D’autres publications 
s’attachent à décrire des parties 
d’un catalogue de services. La 
littérature spécialisée sur la struc-
ture d’un catalogue de services est 
plutôt réduite, mais des retours 
d’expériences sont également 
disponibles et peuvent aider à la 
réflexion. 

Le pragmatisme devra guider en 
permanence les travaux du groupe 
projet. 

COMMENT TRAITER 
LES PROJETS ? 

                                                                

1 Le CIGREF est le Club Informati-
que des Grandes Entreprises Fran-
çaises 

Afin de ne pas aboutir à un catalo-
gue de services qui ne prenne en 
compte les projets que sous la 
forme de jours-homme par type de 
profil, il est essentiel de considérer 
l’activité de projet d’une autre ma-
nière. Autant l’activité de produc-
tion est globalement récurrente, 
autant l’activité de projet est le plus 
souvent temporaire et centrée sur 
un métier ou une fonction techni-
que. 

Le projet peut-être métier ou tech-
nique comme le décrit le modèle 
proposé par le Cigref. Il sera tou-
jours considéré comme un service 
en lui-même. En effet, il a un com-
manditaire (le métier ou la DSI) et il 
est réalisé au profit de bénéficiai-
res.  

COMMENT TRAITER 
L’EXPLOITATION ? 

C’est la partie la plus longue à 
modéliser car c’est dans cette 
catégorie de services que les mu-
tualisation d’activités sont possi-
bles : La supervision, la sauve-
garde sont des activités  transver-
sales, les plateformes sont virtuali-
sées, etc. Peu d’activités sont 
directement affectées à un service. 

La complexité de la constitution 
des services par agrégation 
d’activités ne doit pas apparaître 
dans le catalogue de services 
informatiques qui doit rester orienté 
vers le métier des clients. Le mo-
dèle de collecte et réallocation des 
coûts élémentaires est présent 
dans le modèle d’activité, pas dans 
le catalogue de services. 

Afin de ne pas proposer trop de 
services aux clients, il peut-être 
judicieux de réaliser des packages 
par métier, type d’activité, zone 
géographique, … 

COMMENT TRAITER 
LES PRESTATIONS EX-
TERNALISEES ? 

Un service informatique du catalo-
gue peut être partiellement ou 
totalement externalisé. Il doit ce-
pendant toujours figurer au catalo-
gue de la DSI comme un service 
offert par la DSI. Le fait qu’il soit 
réalisé par des moyens externes à 
l’entreprise n’y change rien. 

LA COMMUNICATION 

Le catalogue de services informati-
ques constitue un outil qui ne vit 
que s’il est utilisé. Et pour qu’il soit 
utilisé, il est indispensable de le 
rendre incontournable dans les 
occasions suivantes : 

1. Lors de l’élaboration budgétaire 
des clients, afin que ces derniers 
soient en mesure de sélectionner 
les services qu’ils prévoient 
d’utiliser et d’en dimensionner la 
consommation. 

2. Lors de l’établissement des 
contrats de services. 

3. Lors de l’analyse et de 
l’explication de la répartition des 
coûts du système d’information. 

4. Lors de la présentation du bud-
get de la DSI. 

Une communication adaptée aux 
différentes cibles devra être élabo-
rée. Pour les clients, la présenta-
tion du catalogue sera orientée 
souscription de service et pour la 
direction financière, elle sera orien-
tée activité et capacité analytique.  

PRINCIPAUX BENEFI-
CES D’UN CATALOGUE 
DE SERVICES INFOR-
MATIQUES 

1. La transparence des coûts  du 
système d’information. Le catalo-
gue offre une lisibilité de bout en 
bout qui permet au client de com-
prendre la logique de déversement 
des coûts en fonction de paramè-
tres qu’il maîtrise (sa consomma-
tion). 
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2. L’adéquation de l’offre à la 
demande . Il est tout à fait imagi-
nable que chaque client puisse 
gérer ses coûts informatiques en 
s’abonnant ou se désabonnant 
d’un service optionnel (souvent une 
extension de service standard). Il 
adapte ainsi ses coûts à ses be-
soins et non l’inverse qui prévaut 
souvent dans des structures dans 
lesquelles le dialogue est inexis-
tant.  

3. La maîtrise du niveau de quali-
té approprié parce que le modèle 
permet d’évaluer l’impact d’une 
réduction budgétaire et d’en appré-
cier les conséquences pour le 
client. Ainsi sont mis en exergue 
les services en état de sous- ou 
sur-qualité. 

4. Un pilotage efficace s ’appuie 
sur des indicateurs associés aux 
services. Le catalogue de services 
est le pivot du débat entre la DSI et 
ses clients sur la relation de cause 
à effet entre la qualité du SI et la 
performance du métier. 

5. Support d’une démarche 
d’amélioration continue . La défi-
nition de services a le mérite de 
formaliser l’offre de la DSI. Le 
caractère universel et incontourna-
ble du catalogue de services oblige 
à la publication de révisions en 
fonction des changements qui 
interviennent dans ses consti-
tuants. 

CONCLUSION 

Faire disparaître la complexité 
de fonctionnement du système 
d’information aux yeux de ses 
utilisateurs , tout en présentant 
de manière structurée et trans-
parente l’offre de services, tel 
est le principal gain apporté par 
la mise en place d’un catalogue 
de services informatiques.  

En effet, rendre la souscription 
de services informatiques aussi 
simple que pour d’autres fonc-
tions support est un objectif qui 
concourt largement à la maîtrise 

des processus et des coûts de 
production de l’entreprise. 

Le catalogue de services infor-
matiques est bien au centre de la 
relation entre la DSI, les métiers 
et fonctions support et la direc-
tion financière. C’est ce statut 
central, incontournable qui rend 
probablement l’exercice difficile. 

Erik du Boishamon 

 

 

 

 


